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Introduction

Même si la médecine dentai-
re est une profession,
l’exercice de la médecine

dentaire est perçu par les entreprises
et le gouvernement comme faisant
partie du réseau de la santé. La pra-
tique dentaire comportent deux
volets — les produits et les services
— lesquels sont régis respectivement
par des normes cliniques et des nor-
mes de pratique. Comme, au Cana-
da, les soins de santé relèvent de la
compétence des provinces, c’est
l’ordre des dentistes de chaque pro-
vince qui définit les normes cli-
niques qui réglementent les produits
dentaires, comme ceux utilisés pour
les restaurations et les chirurgies
dentaires, de même que les résultats
cliniques escomptés. En l’absence de
normes cliniques précises, les pra-
tiques dentaires qui font l’objet de
contestations sont jugées en regard
des politiques et des méthodes d’en-

seignement en vigueur dans les
facultés de médecine dentaire d’A-
mérique du Nord. Les ordres profes-
sionnels, qui ont pour mandat de
protéger le public contre des pro-
duits ou des services de qualité infé-
rieure, ont mis en place des systèmes
bien précis pour évaluer les plaintes
et discipliner leurs membres.

Les normes de pratique, par
contre, ne sont pas seulement régle-
mentées par les ordres profession-
nels des dentistes, mais également
par un large éventail d’organismes
gouvernementaux et juridiques. Les
processus qui font partie des pra-
tiques quotidiennes, comme la pré-
vention des infections, la radiopro-
tection, la tenue des dossiers et la
gestion des produits dangereux, sont
tous assujettis à des normes qui
n’ont rien à voir avec la qualité
d’une restauration dentaire ou les
aptitudes du chirurgien dentiste. De
plus, un grand nombre de normes

de pratique sont tirées de lois ou de
la common law, lesquelles ont prio-
rité sur le mandat des ordres profes-
sionnels. En Ontario, par exemple,
les normes de radioprotection sont
définies dans la Loi sur la protection
contre les rayons X1 qui relève de
l’autorité du gouvernement de l’On-
tario et non du Collège royal des
chirurgiens dentistes de l’Ontario
(CRCDO). En vertu de cette loi, le
ministère de la Santé peut envoyer
des inspecteurs dans tout cabinet ou
clinique dentaire pour s’assurer que
les exigences particulières de la loi
sont respectées. La tenue de dossiers
est un autre domaine où de multi-
ples organismes interviennent dans
l’élaboration des normes de pra-
tique. Et, même si le CRCDO a été
investi, par le gouvernement de
cette province, du pouvoir de veiller
au respect des exigences de la Loi
sur les dentistes en matière de tenue
des dossiers, tout dossier dentaire
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servant de preuve devant les tribu-
naux sera jugé en regard des normes
qui s’appliquent à la tenue de dos-
siers des hôpitaux, lesquelles sont
définies par la common law2. Les
ordres des dentistes assistent sou-
vent leurs membres dans l’interpré-
tation de ces normes, en leur recom-
mandant les changements à
apporter à leur méthode de tenue
des dossiers et en leur communi-
quant l’information par le biais de
directives.

Le personnel dentaire des hôpi-
taux d’enseignement et de recher-
che doit, quant à lui, satisfaire aux
exigences d’autres organismes de
réglementation. Par exemple, les
programmes de formation et les
services hospitaliers sont sanction-
nés par la Commission de l’agré-
ment dentaire du Canada, et tous les
projets de recherche sur des sujets
humains doivent être étudiés et
approuvés par le comité d’éthique
de la recherche de l’hôpital. En plus
de ces multiples exigences en ma-
tière de réglementation et de pro-
duction de dossiers, le CRCDO met-
tra en oeuvre un programme
d’inspection professionnelle aléatoi-
re des dentistes de l’Ontario, dans le
cadre duquel des dentistes — qu’ils
travaillent dans une clinique dentai-
re, un hôpital ou une clinique de
santé publique ou d’une université
— pourront être évalués dans leur
lieu de travail principal. Les dentis-
tes salariés (à temps plein ou partiel)
et les dentistes associés ont de plus
en plus intérêt à ce que leur lieu de
travail réponde aux normes en
matière de prévention des infections
et de radioprotection et à ce que
leurs dossiers satisfassent aux nor-
mes établies par leur organisme de
réglementation. Il revient à chaque
dentiste autorisé à exercer dans la
province de satisfaire aux normes de

pratique définies dans le document
sur l’inspection professionnelle.  

Depuis plus d’une décennie, le
personnel du service de médecine
dentaire du Hospital for Sick Child-
ren participe à l’application d’un
programme d’assurance de la quali-
té et de gestion des risques, en qua-
lité de cliniciens, d’auteurs et d’en-
seignants. Le service de médecine
dentaire répond aux urgences den-
taires 24 heures par jour, en plus
d’offrir des traitements en clinique
externe aux patients envoyés par des
dentistes et des spécialistes dentai-
res partout au Canada. Chaque
année, la clinique reçoit près de
20 000 patients. En qualité de centre
d’enseignement et de recherche affi-
lié à l’Université de Toronto, le ser-
vice sert également de centre de for-
mation clinique pour les spécialistes
en dentisterie pédiatrique, en ortho-
dontie, en chirurgie buccale et
maxillo-faciale et en endodontie. La
taille et la diversité du service exi-
gent la mise en place de systèmes
rigoureux pour aider à maintenir
une uniformité, tout en offrant des
services et des programmes d’en-
seignement de qualité. Même si nos
programmes de formation et servi-
ces dentaires ont toujours été haute-
ment cotés par la Commission de
l’agrément dentaire du Canada ou le
Conseil canadien d’agrément des
services de santé, l’entrée en
vigueur imminente du programme
d’inspection professionnelle du
CRCDO a renforcé notre volonté de
consolider nos normes de pratique
de base. Nous avons déterminé le
besoin de mettre en place un pro-
cessus pour s’assurer que nos nor-
mes de pratique sont continuelle-
ment mises à jour et toujours prêtes
à faire l’objet d’un examen. Et, bien
que la majeure partie de l’infrastruc-
ture requise était en place, nous

avons observé certaines lacunes au
niveau de l’organisation et de la
consolidation des dossiers. 

Premier cabinet dentaire
recevant l’accréditation ISO en
Amérique du Nord 

L’annonce qu’un cabinet den-
taire privé de l’Ontario est devenu le
premier établissement en Amérique
du Nord à être accrédité selon la
norme ISO 9002 fut pour nous l’oc-
casion de chercher à obtenir un sta-
tut similaire pour notre clinique
dentaire en milieu institutionnel3-5.
La norme de gestion de la qualité
ISO est uniforme et reconnue dans
le monde entier. L’accréditation ISO
9002 confirme que les normes pres-
crites par un ordre des dentistes ou
un dentiste sont continuellement
respectées et que des preuves à l’ap-
pui peuvent être fournies. De plus
en plus de petites entreprises de
services, allant des laboratoires de
pathologie privés à des agences
immobilières et des concession-
naires d’automobiles, cherchent à
obtenir l’accréditation ISO 90026.
Par cette accréditation, ces entrepri-
ses assurent à leurs clients que des
systèmes, faisant régulièrement l’ob-
jet d’une vérification externe, ont
été mis en place pour maintenir des
services de haute qualité.

Pratiques dentaires ISO en
Grande-Bretagne 

En 1995, la British Dental Asso-
ciation (BDA) a publié un feuillet
d’information décrivant le système
ISO 90027. Le système ISO 9002 a
alors été défini comme un moyen de
définir et de vérifier, de façon systé-
matique, les méthodes de travail
(normes de pratique), de manière à
assurer des soins de qualité aux
patients et un usage optimal des res-
sources disponibles. Sur ce feuillet,

Ill. 1 : Séance de formation initiale — le personnel du serv-
ice dentaire remplit le questionnaire sur le matériel que
vient de leur remettre l’expert-conseil.

Ill. 2 : Logo ISO 9002 attestant qu’un cabinet a été vérifié par
la firme SGS International Certification Services Canada Inc.
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d’un cabinet pouvait nécessiter la
production d’un manuel par le den-
tiste ou le personnel du cabinet,
l’utilisation d’un service de consul-
tation ou, le cas échéant, l’em-
bauche d’un organisme d’accrédita-
tion pour aviser les membres du
cabinet des lacunes à corriger en
vue d’obtenir l’accréditation. Les
organismes d’accréditation ne peu-
vent offrir de services de consulta-
tion, mais ils peuvent indiquer les
éléments qui ne sont pas conformes
aux normes ISO. La BDA a fourni à
ses membres une liste d’experts-
conseils ayant de l’expérience en
médecine dentaire, une liste d’orga-
nismes d’accréditation pouvant
aider les cabinets dentaires en
regard de la norme ISO, ainsi que
des lignes directrices sur l’utilisation
de la norme ISO 9002. 

Élaboration du processus et
adaptation au milieu
institutionnel

Nous avons choisi de travailler
avec la firme ISODOC, une entre-
prise qui offre des services de
consultation et dont fait partie le Dr

Robin M. Conway, le premier den-
tiste praticien à obtenir l’accrédita-
tion ISO en Amérique du Nord8. Les
auteurs ont alors déterminé que l’a-
daptation des normes ISO 9002 à
l’exercice de la médecine dentaire
différait sensiblement selon que le
professionnel exerçait seul, au sein
d’un groupe ou en milieu institu-
tionnel. Le Dr Conway avait déjà
élaboré un modèle de gestion ISO
9002 pour la médecine dentaire de
groupe, modèle qui satisfaisait,
voire dépassait, les exigences du
CRCDO en matière d’inspection
professionnelle3. Les auteurs ont par
la suite rédigé le système de gestion
en milieu institutionnel, afin que l’é-
ventail complet des pratiques den-
taires puissent être admissibles à
l’accréditation ISO 9002.

Dans un hôpital, l’élaboration de
normes ne peut se faire sans obtenir
au préalable l’approbation de la
direction. Dans notre cas, le projet a
été approuvé et sanctionné par le
président et directeur général du
Hospital for Sick Children. Une par-
tie du budget du service de méde-
cine dentaire a ensuite été allouée
au projet, et une demande de sub-
vention a été présentée. 

Lorsqu’il fut décidé d’aller de l’a-
vant avec le projet, tout le personnel

a participé à une séance de forma-
tion durant laquelle la norme ISO
9002 et le processus d’accréditation
ont été expliqués. Des membres du
service ont ensuite été désignés pour
travailler directement avec la firme
d’experts-conseils. Comme le per-
sonnel de l’hôpital se compose de
dentistes, d’hygiénistes et d’assistan-
tes dentaires travaillant à temps
plein et partiel, de même que de
personnel clérical à temps plein, il a
fallu tenir deux séances de forma-
tion, une durant les heures normales
de travail (Ill. 1) et l’autre dans le
cadre de la réunion trimestrielle du
personnel dentaire. À l’issue de la
rencontre initiale, un calendrier et
des plans individualisés de forma-
tion ont été élaborés, et le processus
a débuté. Les politiques et les procé-
dures ont été systématiquement éva-
luées et revues, les examinateurs
internes ont été formés, et tous les
employés ont été tenus au courant
des changements. Durant la produc-
tion du manuel, les experts-conseils
de la firme ISODOC se sont réunis
chaque mois avec le personnel, et
un compte rendu des progrès réali-
sés a été affiché. 

L’élément central du processus
fut la production d’un document de
contrôle, le Manuel ISO, qui est
divisé en trois volets. Le premier
volet traite des politiques; le deuxiè-
me, des procédures; et le troisième,
des processus. Certaines exigences
ISO peuvent paraître surprenantes,
mais elles sont parfaitement
logiques. À titre d’exemple, en plus
de s’assurer que l’équipement de
radiographie de la clinique dentaire
répond aux normes prescrites, la
compagnie qui évalue l’équipement
doit fournir des relevés d’étalonnage
du matériel qu’elle utilise pour les
essais. L’entreprise qui vérifie le
matériel radiographique doit donc
prouver qu’elle peut effectuer les
tests de façon précise, sans quoi elle
perdra le contrat. 

En raison des différences entre la
pratique privée et celle en milieu
institutionnel, certaines normes ont
dû être adaptées. Par exemple, un
des principaux éléments des normes
ISO 9002 a trait à la comparaison
des prix en vue de l’achat, cette exi-
gence visant à réduire les coûts pour
le clinicien. Dans les hôpitaux, tou-
tefois, les achats sont confiés à un
consortium qui réunit plusieurs
institutions. Dans notre cas, les nor-
mes du service de médecine den-

taire ont été modifiées de manière à
mettre l’accent sur la rapidité de
livraison, la réception du bon pro-
duit et sa vérification à l’arrivée à la
clinique. De plus, contrairement à
ce qui se fait en cabinets privés, une
partie du matériel du service est sté-
rilisé dans les installations centrales
de l’hôpital et une autre partie, dans
la clinique. Il a donc fallu, là aussi,
élaborer des protocoles novateurs.
L’examen et la documentation des
processus utilisés dans la clinique
ont permis de mettre en lumière cer-
tains chevauchements, des écarts
entre les membres du personnel
ainsi que des pratiques longues et
désuètes qui pourraient être élimi-
nées. Le processus de pré-accrédita-
tion nous a en outre permis de ratio-
naliser nos pratiques actuelles, ce
qui a profité à tous les employés et,
par ricochet, à nos patients. En
outre, la préparation au processus
d’accréditation a été l’occasion pour
nous de mettre en place des lignes
directrices définissant clairement les
responsabilités du personnel. Dans
certains cas, il existait déjà des
lignes directrices appropriées, mais
celles-ci n’avaient été que partielle-
ment mises en application ou bien
avaient été tout simplement igno-
rées jusqu’à ce qu’un système d’exa-
men et de déclaration des variances
(infractions) soit mis en place. 

Une fois le manuel terminé, un
examen interne a été fait pour s’as-
surer que tous les systèmes fonction-
naient comme prévu. Le manuel a
ensuite été soumis à des vérifica-
teurs externes qui n’étaient pas du
domaine dentaire, la firme SGS
International Certification Services
Canada Inc., qui a décelé certaines
incohérences à modifier ou à clari-
fier. Puis, à une date prédéterminée,
un vérificateur a passé une journée
et demie dans la clinique pour véri-
fier chaque élément défini dans le
manuel en regard de divers docu-
ments, dont le Dentaguide publié
par le CRCDO, la documentation
initiale de la Loi de 1991 sur les
dentistes, la Loi sur la protection
contre les rayons X et le règlement
sur le Système d’information sur les
matériaux dangereux utilisés au tra-
vail (SIMDUT)1,2,9,10. Le vérificateur
a décelé d’autres aspects non
conformes dans le manuel et, après
avoir corrigé ces procédures, le
service de médecine dentaire a
obtenu son accréditation ISO 9002
en décembre 1998, devenant ainsi
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nir l’accréditation ISO en Amérique
du Nord. Pour conserver son accré-
ditation, le service doit procéder à
des vérifications internes mensuel-
les, qui sont vérifiées tous les six
mois par un vérificateur externe.
Une telle approche permet de déce-
ler rapidement tout appareil qui
serait mal étalonné, l’absence de
signatures sur des dossiers, des
équipements perdus ou le non-
respect des calendriers d’entretien.
C’est cet aspect du programme ISO
9002 qui assure une intervention
rapide afin de corriger toute anoma-
lie et assurer le respect des normes. 

Les avantages de l’accréditation
Les entreprises de services qui

obtiennent l’accréditation ISO bénéfi-
cient du même coup de la confiance
que porte le public à l’Organisation
internationale de normalisation. Un
grand nombre de compagnies exigent
des fournisseurs qu’ils soient accrédi-
tés selon une des normes de la série
ISO 9000, ou recherchent ceux qui le
sont. Au Canada, plus de 5 000 com-
pagnies sont accréditées, dont Gene-
ral Motors et Québecor, et plus de 3
200 d’entre elles se trouvent en Onta-
rio. Plus d’un million de Canadiens
prennent donc part, directement ou
indirectement, aux processus ISO de
ces compagnies. Cela signifie qu’un
segment significatif de la population
connaît très bien la marque ISO et sait
parfaitement qu’une clinique ou un
cabinet dentaire qui a obtenu l’accré-
ditation ISO 9002 leur assurera la
sécurité que procure le respect des
règlements et des normes de pratique.

Nous avons entrepris l’élabora-
tion de normes qui régissent l’exer-
cice de la médecine dentaire en
milieu institutionnel pour assurer
une cohérence au sein d’une très
vaste unité de service, d’enseigne-
ment et de recherche dont les effec-
tifs changent constamment. Chaque
année, nous traitons près de 20 000
patients externes; notre personnel
dentaire et de soutien compte 34
personnes, auxquelles s’ajoutent six
résidents ou boursiers et de nom-
breux spécialistes dentaires inscrits
à des programmes de formation
supérieure. L’accréditation ISO
9002 indique à l’administration de
l’hôpital, au ministère de la Santé, à
l’Université de Toronto, aux sociétés
d’assurance privées et à nos patients
que les systèmes qui sous-tendent
notre service dentaire et notre pro-

gramme d’enseignement sont non
seulement adéquats, mais qu’ils sont
également constamment passés en
revue. Le système ISO 9002 ne s’in-
téresse pas à la façon dont chaque
dentiste pose un diagnostic ou traite
un patient. Cependant, le fait d’avoir
mis en place des systèmes qui ris-
quent moins de faire défaut réduit
les imprévus et les plaintes qui
influent directement sur les soins
aux patients. Un autre avantage ré-
side dans le maintien d’une cohé-
rence au niveau de la formation du
personnel et des étudiants diplômés
dans une unité à fort roulement
annuel, contribuant ainsi à réduire
les coûts occasionnés par les pertes
ou les erreurs dues à une mauvaise
compréhension. 

Pour les dentistes exerçant dans
un cabinet privé, en solo ou en grou-
pe, l’accréditation ISO procure d’au-
tres types d’avantages. Ainsi, le cabi-
net accrédité deviendra-t-il un
cabinet à valeur ajoutée et pourra-t-
il afficher le sceau d’accréditation
ISO 9002 délivré par SGS Internatio-
nal Certification Services Canada
Inc. (Ill. 2). L’accréditation peut éga-
lement avoir un effet positif direct sur
la vente d’un cabinet, en indiquant
au public que les normes ISO sont
respectées et en envoyant le message
aux partenaires ou associés poten-
tiels que le cabinet est un chef de file
dans son domaine. Les employés qui
travaillent pour une entreprise accré-
ditée ISO connaissent bien la
marque ISO et forment un créneau
de plus d’un million de patients
potentiels qui seraient attirés par une
clinique dentaire accréditée. De
plus, les patients qui craignent les
radiographies ou la contamination
croisée seront rassurés par le con-
trôle additionnel que garantissent les
normes ISO. Enfin, pour le clinicien,
outre la tranquillité d’esprit qui vient
du fait de savoir que son cabinet est
prêt pour l’inspection profession-
nelle, l’accréditation ISO lui permet
d’exercer sa profession sachant que
les systèmes de soutien fonctionnent
comme prévu et qu’ils sont examinés
régulièrement afin d’assurer la cons-
tance des opérations, et ce, malgré
des changements de personnel, de
fournisseurs ou de matériel. ■
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